Modification des lois du code S

Les modifications

Code S. = Code Social. (Régit par le ministre des affaires sociales) 
Législation sociale (famille, mariage, divorce, enfant, emploi,…):
Education, droits du peuple, etc. 

Liste des articles de loi du code S :

Loi DEMON Angel N° 190 (adoptée) : 
Sommaire
(Ceci n'est pas une loi, c'est un sommaire des lois présentes dans ce code)
Le code S concernant la famille, les nounous, les enfants …

====== LOIS SUR LES ADOPTIONS ======
Loi N°1-S : Réglementation des adoptions (Loi sur l'adoption)
Loi N°2-S : Loi sur les demandes d'adoption refusées et sur les enfants décédés

====== LOIS SUR LES MÉTIERS SOCIAUX======
Loi N°3-S : Loi sur les nounous (Droits et devoirs des nounous et de leurs clients)
Loi N°4-S : Loi sur les détectives (Droits et devoirs du détective)

====== LOIS SUR LES ENFANTS ======
Loi N°5-S : Loi sur l'absence de soins sur l'enfant
Peines requises : Aucunes

Loi ESCOBAR Pablo N° 1-S (adoptée) : 
Loi sur l'adoption

Principe :
**** Garder la même mise ne forme
Afin de protéger les enfants soumis à l'adoption, certaines conditions doivent être respectées pour pouvoir prétendre à l'adoption de ceux-ci.
Il ne sera possible d'adopter que pour les pols dont l'âge est inférieur à 115 ans (115 compris) pour la sécurité du ou des enfant(s) adopté(s)

À modifier pas d'accord sur l’Age (surtout plus âgés les pols ne peuvent plus avoir d'enfants) 
Tous pols à le droit d'adopter des enfants quel que soit leur âge est suivant leurs ressources

Article 1 : Les conditions pour un pol célibataire
- Tout pol célibataire ayant un métier et ayant une richesse sur son compte supérieur à 9.000 euros pourra adopter 10 enfants maximum 
- Un pol célibataire pourra adopter 4 enfants maximum par mandat (à supprimer et à mettre les conditions cas par cas)
- Un pol célibataire sans diplôme mais ayant un job étudiant devra :
* Ne pas avoir de maladies graves (cancer, désintoxication)
* Posséder au minimum 3000 euros (2000 euros sur son compte)
* Pourra adopter 3 enfants maximum par mandat. 

- Un pol célibataire possédant minimum 1 diplôme devra : 
* Ne pas avoir de maladies graves (cancer, désintoxication)
* Posséder 2000 euros au minimum (3000 euros sur son compte)
* Pourra adopter 5 enfants maximum

Article 2 : Les conditions pour un pol marié
Avertissement général : si le nom du conjoint du pol qui fait la demande d'adoption n'est pas divulgué sur le profil, ce qui empêche de vérifier les critères, la demande d'adoption sera traitée selon les critères d'un pol célibataire.

Tout pols en couple mariés ayant un métier et une richesse supérieure à 9.000 euros à deux pourront adopter maximum 15 enfants 

- Un couple pourra adopter 6 enfants maximum par mandat
(à supprimer et à préciser cas par cas le nombre d'enfants)

- Si aucun des deux conjoints ne possède de diplôme, le couple devra :
* Ne pas avoir de maladies graves (cancer, désintoxication)
* Posséder au minimum 5000 euros à deux (4,000 euros à deux sur leur compte)
* pourront adopter 6 enfants maximum

- Si l'un des conjoints possède au moins 1 diplôme, le couple devra :
* Ne pas avoir de maladies graves (cancer, désintoxication)
* Posséder au minimum 3500 euros à deux (3,000 euros à deux sur leurs comptes)
* pourront adopter 8 enfants maximum.

Article 3 :
Une demande d’adoption peut toutefois être refusée si le Ministre des Affaires Sociales juge que la situation du pol ne remplit pas les conditions nécessaires à l’adoption.
Il est interdit pour les couples/célibataires ayant déjà au moins 10 enfants et dont la richesse est inférieure à 5 000 euros d’adopter un enfant.

Article 4 : Concernant les parents biologiques
- Les parents biologiques peuvent récupérer tous leurs enfants, en remplissant les conditions d’adoption.
- Les parents biologiques peuvent faire une demande d’adoption précise quant au choix du parent adoptif comme suit :

Celui-ci doit faire la demande par message au Ministre des Affaires Social, en indiquant le nom et prénom de l’enfant et le nom et prénom du parent adoptif qu’il(s) souhaite(nt).

Le(s) parent(s) Adoptif(s) nommé(s) par le parent biologique devra remplir les conditions d’adoption.
Preuve : la page famille avec les enfants qui seront adoptés.

Article 5 :
- En cas de décès brutal des parents biologiques, suivit d'une réincarnation de l'un des deux parents biologique, la demande de récupération des enfants envoyés d'office à l'orphelinat, devra être faite par messagerie, en précisant l'ancien nom de son pol décédé afin de vérifier le décès du ou des parents ou/et de préciser le nom du pol qui pourra récupérer les enfants à leur place, si leur richesse est inférieur à 2000 euros. 

Le Ministre des affaires sociales devra garder les enfants et attendre la majorité du parent qui fait la demande d'adoption et qui veut récupérer ses enfants (soit 21 ans l'âge autorisé).

-Preuves : screen du décès des ou du parent qui fait la demande, + les noms des enfants à récupérer. 


/!/ Etant donné que les 75 euros ne sont débités que si l'adoption est acceptée, dorénavant les demandes refusées ne seront plus remboursées.

Peines requises : Aucune
Peines requises : voir ci-dessus

Loi ESCOBAR Pablo N° 2-S (adoptée) : 
Réglementation du métier de nounou

Principe
**** Garder la même mise en forme
La nounou a possibilité de :
->gérer un compte
->garder un ou plusieurs enfants

Article 1. La garde d'un compte
Alinéa 1
Un pol a la possibilité de faire garder son compte.
Il doit pour cela informer la nounou du début et fin de garde par courrier.

Par prévention, le client devra faire une capture d'écran de son journal de bord contenant :
=>son nom,
=>la date
=> La validation de la nounou avec son nom.

Il conservera cette preuve jusqu'à son retour pour prévenir d'éventuelles malveillances.
Aucunes plaintes ne seront reçues sans cette capture d'écran.
Un pol souhaitant faire garder son compte doit s'assurer qu'il dispose de la somme nécessaire au versement du salaire de la nounou.

Alinéa 2:
Une nounou qui accepte de garder un compte doit connaître les dates de début et de fin de cette garde.

En acceptant un client, la nounou s'engage à :
=> nourrir le pol client 
=> soigner si besoin les maladies
=> ne pas effectuer d'actions entraînant un acte illégale
=> Se connecteur au minimum 1 jour sur 2 pour gérer la bonne santé du propriétaire du compte (barre santé a 100 %)

A la fin du contrat liant la nounou et son client, le compte doit être rendu avec un pol en bonne santé et sans acte délictueux.
Le client pourra casser le contrat si celui-ci n'est pas respecté par la/le nounou.

En cas de non-respect de l'une ou l'autre partie, il pourra être fait une procédure judiciaire.

Peines requises : 
3h de prison + 200 ¤ d'amende + 300 ¤ de dédommagement


Article 2 : La garde d'enfant

Les parents qui souhaitent faire garder leurs enfants doit contacter une/un nounou.

La nounou s'engage à nourrir l'enfant au moins une fois tous les 2 jours (c'est à dire que l'enfant ne doit pas tomber malade pendant que la nounou en a la garde).
Si l'enfant est déjà malade lorsque la garde est confiée à la nounou, la nounou n'a pas l'obligation de le soigner. Les soins restent à la charge des parents. La nounou doit alors en avertir les parents dès le début de la garde et c'est la preuve de ce message qui protégera la nounou contre tout procès lancé par un des parents.
En cas d'inaction des parents, la nounou se réserve le droit de mettre fin à la garde.

Le client s'engage à payer le salaire de la nounou.
En cas de non-respect un procès pourra être fait.
Si la mort d'un ou plusieurs enfants survient pendant la garde de la nounou, la nounou pourra être poursuivis en justice par les parents.

Peines requises :
Pour la nounou : 1h de prison + 150 ¤ d'amende + 350 ¤ de dédommagement
Si mort d'un ou plusieurs enfants à garde : 500 ¤

Pour le client : 1h de prison + 150 ¤ d'amende + 50 ¤ de dédommagement
Si un enfant meurt sous la garde d'une nounou les parents pourront demander au Ministre des finances un remboursement de 70 euros par enfant.
Preuves à fournir : Mort de l'enfant + Preuve montrant la garde de l'enfant chez une nounou.

Peines requises : voir ci-dessus

Loi STOKER Liam N° 3-S (adoptée) : 
Absence de soins sur enfant
[Loi adoptée par référendum à 23 "pour" et 7 "contre"]

Alinéa (Article) 1 : 
Tout pol témoin de la maltraitance d’un enfant se doit d’en informer le ministre des Affaires sociales. Seuls les parrains et marraines (et les parents) peuvent voir l’état de santé des enfants, ils sont donc les seuls à pouvoir signaler l’absence de soin.
Un pol découvrant le mauvais état de santé (plus de 50% de maladie et de stress) d’un enfant doit réagir immédiatement en informant le ministre des Affaires sociales par un message avec pour titre : « Urgence – Enfant maltraité » et contenant les preuves requises.

Le pol témoin de la maltraitance, après avoir informé le ministre, devra immédiatement soigner l’enfant, le nourrir et lui donner à boire.

Alinéa (Article) 2 : 
Le ministre des Affaires sociales calculera le budget nécessaire au parrain/à la marraine pour remettre l’enfant en pleine santé, en fera part au ministre des Finances qui remboursera le parrain/la marraine.

Le procès sera mené contre les parents, mais avec pour partie civile le Ministre des Affaires sociales, le Président ou encore le Premier ministre. Le pol ayant dénoncé la maltraitance ne sera que témoin lors de ce procès.

Si l’enfant était placé chez une nourrice, les parents devront le signaler et le prouver immédiatement, avant le procès. Le procès sera alors monté contre la nourrice selon la loi Yann Monkey n°86.

Les parents seront contactés immédiatement, et le procès sera fait le plus rapidement possible. Les parents auront l’obligation de placer tous leurs enfants chez une nourrice agrégée par le ministre des Affaires sociales.

Preuves requises :
- impression écran de la page famille
- impression écran du Journal de bord à la page indiquant le nom d’un des parents («Félicitations !!! [….] vient de vous attribuer le rôle de parrain pour son enfant […].»)

Peines requises :
10h de prison et 750 euros d’amende (à évaluer en fonction de l’état de l’enfant)
En cas de récidive : retrait de la garde de l’enfant (obligation de l’abandonner)
Peines requises : (voir ci-dessus)

Loi STONE_ Sharron N° 4-S (adoptée) : 
Réglementation du métier de détective

Principe
**** Garder la même mise en forme
Le métier de détective étant un travail qui risque de nuire aux parties impliquées dans la demande d'enquête. Le détective doit rester discret et ne dévoiler sous aucune forme que ce soit qu'il enquête telle ou telle personne.
(Ne pas demander de garder sa fenêtre ouverte, ne jamais dévoiler qui fait une demande d'enquête, ne jamais en parler aux amis et collègues) la discrétion est la qualité qui doit primer chez un détective digne de ce nom.

Alinéa (Article) 1 : 
Le métier de détective est un travail qui doit être fait dans la discrétion et la confidentialité. Le secret professionnel est de rigueur dans son métier. Il ne doit en aucun cas divulguer des informations sur les clients pour qui il travaille ni sur leur demandes. 

Alinéa (Article) 2 : 
Le client peut porter plainte contre le détective qui aura révélé des informations à son sujet. 

Preuves : une impression écran du message qui prouve qu'il divulgue des informations sur ses clients 

Un imprime écran devra être fait afin de pouvoir poursuivre un détective pour manquement à son devoir.
Peines requises : 3 heures de prison, remboursement de la somme versée pour l'enquête

Loi BLUEANGEL Leo N°5-S (adoptée) :
Demande d'adoption refusée ou enfant décédé
Dans le cas d'une adoption refusée ou d'un décès de l'enfant, vous pourrez demander au Ministre des Finances le remboursement de la somme perdue en lui envoyant les preuves nécessaires soit :

-Imprimé d'écran du journal de bord
[bookmark: _GoBack]-Imprimé d'écran de la page famille avec les enfants décédés (si c'est le cas)
Peines requises : Remboursement somme perdue soit 75 euros par enfant
